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Brevets-Loi

M. Hawkes: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement. Nous avons actuellement une bonne loi. Nous pourriol

Je vous signale que, selon nos traditions, ce n'est pas approprié évidemment mieux protéger les gens de l'industrie pour enco

d'étaler toutes sortes d'articles pour appuyer son point de vue à rager la recherche. La recherche a augmenté, mais nous 1

la Chambre. Le député a mentionné une grosse pile de rap- devrions pas nous contenter de cela. Nous souhaitons que

ports à l'appui de ce qu'il avance. recherche et l'emploi progressent. C'est l'évidence même qi
de dire que nous souhaitons qu'il y ait plus de recherche, bud

Le président suppléant (M. Paproski): A l'ordre. sûr. Toutefois, là n'est pas la question aujourd'hui. Nous vo
Ions savoir si les Canadiens souhaitent permettre grâce à

M. Hawkes: Monsieur le Président, puis-je simplement projet de loi une exclusivité grâce à laquelle le consomnate

expliquer mon recours au Règlement? se fera escroquer comme je l'ai montré. Ce n'est manifesi

Le président suppléant (M. Paproski): Je sais ce que le ment pas pour cela que nous avons été élus.

député qui a la parole essaie d'établir. Je ne pense pas qu'il ait [Français]

montré des factures ou quoi que ce soit de ce genre. Selon moi, Monsieur le Président, les libéraux ont tenu des audienc

cette interjection tient du débat. Si le député veut faire un pendant l'été, un forum public sur les brevets pharmaceu

recours au Règlement, je voudrais bien qu'il le fasse dès main- ques. En effet, nous avons eu ces audiences ici à Ottawa el

tenant. Toronto et moi-même j'ai eu le privilège de participer dans

M. Hawkes: Oui, monsieur le Président, je me demandais audiences. Nous avons reçu des mémoires, nous avons rencc

simplement si la pile de documents que le député a montrée tré l'Association des consommateurs canadiens qui est, comi

contient des données sur les 93 p. 100 de produits pharmaceu- on le sait, totalement non partisane, et cet organisme now

tiques qui n'ont pas d'équivalent générique. A-t-il vu si les... Et si

consommateurs se font escroquer dans ce domaine? eu toute l'occasion de savoir, par l'entremise de l'Associati

Le président suppléant (M. Paproski): Ce n'est pas un des consommateurs canadiens, que ce projet de loi, tel c

recours au Règlement. C'est un débat. La parole est au député proposé, n'est pas à l'avantage des Canadiens.

de Glengarry-Prescott-Russell (M. Boudria). Je demande donc aux députés, de toutes formations pol

M. Boudria: Monsieur le Président, comme vous l'avez pro- ques, ceux du parti conservateur, ceux du Nouveau pi

bablement constaté, non seulement ce n'est pas un recours auformation également de vo

Règlement, ce n'est même pas un bon argument e Je n'ai contre ce projet de loi, de ne pas permettre à ce projet de

Règlmen, c n'st mme as n bn arumet. e nas> d'aller de l'avant, puisqu'il n'est pas à l'avantage du peu

toute une pile de rapports sous la main. Je faisais allusion àa
une seule liste. Les autres documents n'ont rien absolument à

voir avec cette question et je n'ai jamais prétendu le contraire. [Traduction]

Si le député d'en face écoute un peu plus attentivement, je lui Le président suppléant (M. Paproski): Y a-t-il des questi

fournirai plus de détails sur les hausses de prix qui s'abattront ou commentaires?
sur les consommateurs canadiens.

Le plus difficile, c'est de prononcer le nom de tous ces pro- intérêt le député,nàilaChambreéetddans monibure u

d u its p h a rm a ce u tiq u es. 
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